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Le très hon. P. E. Trudeau (premier ministre): Mon-
sieur l'Orateur, pour ce qui est des statistiques, je n'ai
malheureusement pas les chiffres exacts en tête. Nous
connaissons l'importance des terres fédérales et c'est pour-
quoi toutes les politiques fédérales sont destinées à per-
mettre la poursuite de la prospection et de la mise en
valeur des ressources et, en fait, ces activités se poursui-
vent. Elles sont d'ailleurs très fructueuses, surtout pour ce
qui est des activités de la Panartic, cette entreprise qui,
comme la Chambre le sait, a été lancée par le gouverne-
ment libéral il y a quelques années.

M. Bawden: Monsieur l'Orateur, je voudrais poser une
question supplémentaire. Le premier ministre sait-il que
les travaux de prospection sur les terres du fédéral ont
diminué à peu près du tiers ces deux dernières années et
pourrait-il nous dire si le gouvernement fédéral entend
nous présenter des règlements concernant ces terres très
bientôt ou du moins peut-il nous dire dans quel délai?

M. Trudeau: En fait, je ne puis rien ajouter à la réponse
que j'ai déjà donnée à une question de même nature,
monsieur l'Orateur.

* * *

LA DÉFENSE NATIONALE

DEMANDE D'INSTALLATION D'UN DISPOSITIF MOBILE
D'ATTERRISSAGE SANS VISIBILITÉ À L'AÉROPORT DE SYDNEY

M. Robert Muir (Cape Breton-The Sydneys): Monsieur
l'Orateur, ma question s'adresse au ministre de la Défense
nationale. Etant donné que l'aéroport de Sydney est privé
d'un de ses principaux dispositifs d'atterrissage et que,
selon les renseignements obtenus au ministère des Trans-
ports, il n'y a pas de dispositifs de remplacement disponi-
bles pour l'instant, le ministre pourrait-il voir s'il peut
mettre un dispositif d'atterrissage mobile à la disposition
du ministère des Transports pour qu'il soit installé à
Sydney afin d'assurer la sécurité de la circulation
aérienne?

L'hon. James Richardson (ministre de la Défense
nationale): Monsieur l'Orateur, je vais étudier la chose et
consulter le ministre des Transports.

M. Muir: Monsieur l'Orateur, je voudrais poser une
question supplémentaire au secrétaire parlementaire du
ministre des Transports. Comme il a pris des mesures
immédiates à cet égard lorsque j'ai soulevé la question
pour la première fois à la Chambre, voudrait-il bien véri-
fier avec le ministre de la Défense nationale s'il y a moyen
de faire quelque chose pour remédier à cette grave
situation?

M. Cliff McIsaac (secrétaire parlementaire du minis-
tre des Transports): Bien volontiers, monsieur l'Orateur.

* * *

LES AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS

DEMANDE DE PROMESSE FERME D'UNE MESURE RELATIVE AU
LOGEMENT DES VÉTÉRANS

M. Stanley Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Mon-
sieur l'Orateur, puis-je poser au ministre des Affaires des
anciens combattants une question supplémentaire à celle
posée hier par le député de Humber-Saint-Georges-Sainte-
Barbe au ministre d'État chargé des Affaires urbaines?

Questions orales
Puisque nous avons vu le bill modifiant la loi sur l'habita-
tion, qui a été présenté tantôt, et qu'il ne prévoit aucune
disposition particulière à l'intention des vétérans, puis-je
demander au ministre des Affaires des anciens combat-
tants si les dispositions spéciales qui avaient été promises
en ce qui concerne le logement des vétérans, après l'expi-
ration de la loi sur les terres destinées aux anciens com-
battants, sont encore à l'étude?

L'hon. Daniel J. MacDonald (ministre des Affaires des
anciens combattants): Oui, monsieur l'Orateur.

LA DATE DE PRÉSENTATION DES MESURES RELATIVES AU
LOGEMENT

M. Jack Marshall (Humber-Saint-Georges-Sainte-
Barbe): Monsieur l'Orateur, puis-je poser au ministre une
question supplémentaire? Ayant répondu oui, voudrait-il
préciser à la Chambre à quelle époque ces mesures vont
être présentées, et si ce sera avant l'ajournement de Noël?
Dans la négative, est-ce que cela sera fait avant le 31 mars
1975, date à laquelle expire la loi sur les terres destinées
aux anciens combattants, ou si le ministre va maintenir en
application cette dernière loi?

L'hon. Daniel J. MacDonald (ministre des Affaires des
anciens combattants): Monsieur l'Orateur, je ne pense
pas que nous aurons le temps de présenter ces mesures
avant l'ajournement. Je pense que cela interviendra quel-
que temps après la rentrée parlementaire.

* * *

L'ASSURANCE-CHÔMAGE

LES CAS D'ARRIVÉE TARDIVE DES CHÈQUES DE
PRESTATIONS-LE RENVOI DE PRESTATAIRES AU BUREAU

D'ASSISTANCE SOCIALE

M. Benno Friesen (Surrey-White Rock): Monsieur
l'Orateur, la question s'adresse au ministre de la Main-
d'œuvre et de l'Immigration. Dans certains bureaux d'as-
surance-chômage, les réclamants se voient répondre par le
personnel que dans le cas où leurs chèques d'assurance
tarderaient à venir, ils doivent demander des prestations
du bien-être social. Le ministre est-il au courant et, dans
l'affirmative, peut-il dire à la Chambre si cela traduit la
politique du gouvernement?

L'hon. Robert K. Andras (ministre de la Main-d'oeu-
vre et de l'Immigration): Je n'étais pas au courant, mon-
sieur l'Orateur.

* * *

LES ÉDIFICES DU PARLEMENT

LA SÛRETÉ DES ASCENSEURS-DEMANDE D'EXPLICATIONS

M. J. R. Ellis (Hastings): Monsieur l'Orateur, j'aimerais
poser une très brève question au ministre des Travaux
publics. Étant donné qu'il y a 21 ascenseurs à la Chambre
des communes et que chacun d'eux fonctionne sous le
couvert d'un permis périmé depuis deux ou trois mois, je
me demande si ces ascenseurs sont vraiment sûrs ou s'il y
a vraiment quelque chose à la Chambre qui peut monter
sans danger?
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